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Aspects du transfert inverse de technologie
relatifs au développement

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202, (S-VI) du 1er mai 1914 où figurent
la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1914 contenant la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats. et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1915
relative au développement et à la coopération économique internationale, ~ ...

Rappelant en outre ses résolutions 32/192 du 19 décembre 1911 et 33/151 du
20 décembre 1918, intitulées "Transfert inverse de technologie".

Prenant acte avec satisfaction des vues et recommandations formulées à la
sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue
à La Havane, touchant certains problèmes économiques 11,

Prenant acte également du rapport de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développément sur ies travaux de sa cinquième session. du Progr~e

d'action de Vienne Elur la science et la technique au service du développement,
adopté par la Conférence des Nations Unies sur la sci~nce et 10. technique au service
du développement, et du rapport du Conseil du commerce et du développement sur les
travaux de sa dix-neuvième session,

x Projet de résolution présenté par la délégation indienne au nom !les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77.

II Voir A/34/542.
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Considérant que l'exode de personnel qualifié des p~yS' en d~V~lop~~ment' a des
répercussions défavorables sur les possibilités de développement scientifique et
technique de ces pays et qu'il constitue,untr~nsfertinverse d~ t~cnn9+ogiè à titre
gracieux, . '"

Réaffirmà.nt _qu'il importe de réduire .d'urgence, dans le cadi.e des eftorts dé la
comm~a,uté ,int.ernationale pour instaurer le nouvel ordre économique international,
le transfert inverse de technologie et de parer à ses conséquences néfastes,
no'tammen't -celles ,.qui, touchent ·au développement des pays en'''1iéveloppement,

Réaffirmant en outre l'importance de la coopération technique entre, pays en'
développement en matière d'échanges de main-d'oeuvre qualifiée, dans le cadr.e d';un~

coopération économique qui favorise l'autonomie collective,

Considérant que i~ création d'un service international de compensation du
travail ~/, conformément aux propositions de Son Altesse Royale Hassan Bin Talal,
prince héritier de Jordanie, constituerait une mesure importante en vue d'atténuer
les conséquences néfastes du'transfert inverse de technologie pour les pays en
développement,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général, intitulé
"Transfert inverse de technologie" 3/, et du rapport du Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur le-commerce et le développement, intitulé "Aspects
du transfert inverse de technologie relatifs au développement évaluation des
réfnlltats de la cinquième session de la Cl'WCED" ,4/;

2. Approuve la résolution,l02 (V), adoptée par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement à sa.cinquième session, et la décision 193 (XIX),
adoptée par le Conseil du commerce et du développement à sa dix-neuvième session,
l'une et l'autre intitulées "Aspects du transfert inverse de technologie relatifs
au développement";

3. Souligne que les éléments figurant dans la résolution 102 (V) de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement con,stituent UB~ ~,

bonne base pour l'élaboration d'un ensemble complet de mesures dans le domainé' du,
transfert inverse de technologie aux niveaux national, régional et international;
y compris les modalités de leur mise en oeuvre;

4. ' Demande instamment à la communauté internationale d'envisager d'urgence
l'élaboration de ces mesures;

2/ Voir E/1978/92, par. 100 à 104.

3/ A/34/593.

4/ A/34/425.'
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5. Prie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement d'étudier s'il serait possible d'appliquer les propo
sitions de Son Altesse Royale le ~rince héritier Hassan Bin TalaI concernant la
creation d'un service international de conpcnsation du travail et de lui faire rapport
à sa trente-cinquiène session sur les résultats de cette étude;

6. frie le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, ainsi que l'a demandé la Conférence dans sa
résolution 102 (V),

a) D'étudier les aspects du transfert inverse de technologie relatifs au
développement, et notamment l'expérience et les politiques des p~s appartenant à
des régions géographiques différentes ainsi que les modalités de coopération aux
niveaux bilatéral, régional et international, et d'examiner l'applicabilité des
diverses propositions formulées jusque-là en ce qui concerne l'échange concerté de
main-d'oeuvre qualifiée entre p~s en développement;

b) D'inviter les gouvernements à fournir des informations sur la mise en
oeuvre de la résolution 102 (V) et, conformément au paragraphe 9 de ladite résolution
et au paragraphe 5 de la résolution 33/151 de l'Assemblée générale, à participer à
l'élaboration de mesures concernant les aspects du transfert inverse de technologie
relatifs au développement;

7. Prie le Conseil du commerce et du développement de continuer, lors de sa
vingtièm~ session, à envisager les dispositions appropriées à prendre, y compris la
nécessité de convoquer un groupe d'experts pour examiner s'il est possible de
mesurer les courants de ressources humaines, ainsi qu'il est prévu au paragraphe 6
de la résolution 102 (V);

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de prendre
les décisions nécessaires aux fins de la coordination du traitement de la question
du transfert inverse de technologie à l'intérieur du système des Nations Unies, en
gardant présents à l'esprit les paragraphes pertinents de la résolution 33/151 de
l'Assemblée générale et la résolution 102 (V) de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement.


